
Conséquences  du  changement  de
régime fiscal applicable aux associés de
sociétés d'exercice libéral (SEL)

Présentation

La jurisprudence du Conseil d’État fait évoluer le régime fiscal des associés de sociétés d’exercice

libéral (SEL). La doctrine fiscale mise à jour est disponible ici : BOI-RSA-GER-10-30 et BOI-RES-BNC-

000136 et sur la page d’information d'impots.gouv.fr.

Les rémunérations perçues par les associés d’une société d’exercice libéral, au titre de leur activité

libérale  dans  cette  société,  sont  désormais  imposables  dans  la  catégorie  des  bénéfices  non

commerciaux (BNC), et non plus dans la catégorie des traitements et salaires

Jusqu’à l’imposition des revenus de l’année 2023, l’imposition des rémunérations des associés de

SEL relevait de la catégorie des traitements et salaires. La retenue à la source était prélevée par le

collecteur qui versait les revenus.

À partir des revenus perçus en 2024, les associés de sociétés d’exercice libéral (SELAFA, SELAS,

SELARL et SELCA) doivent désormais déposer une déclaration de résultat n°2035-SD (BNC).

Ce changement de catégorie fiscale conduit à modifier les modalités déclaratives de ces revenus

avec une incidence sur les modalités de prélèvement à la source (PAS).

Qui est concerné ?
Vous êtes concerné par ce nouveau régime fiscal si :

✔ vous êtes associés d’une société d’exercice libéral ;

✔ ET vous percevez des rémunérations au titre de l’exercice d’une activité libérale dans la

société.

Que faire si vous êtes concerné ?
• Dès à  présent :  vous  pouvez  aller  sur  votre  espace  particulier,  rubrique  6 Gérer  mon

prélèvement à la source 8 afin de  créer un acompte contemporain.  Cette actualisation



vous permettra d’éviter en 2026 une régularisation trop importante du paiement de votre

impôt sur les revenus de 2025. 

En fonction de votre régime fiscal d’imposition, vos revenus doivent être déclarés au :

◦ régime micro BNC pour les professionnels dont les recettes non commerciales hors

TVA de l’année précédente n’excède pas 77 700 € : rubriques 5HQ à JQ ;

◦ régime de la déclaration contrôlée : rubriques 5QC à 5SC.

Un < pas à pas = pour présenter l’ensemble des opérations à réaliser figure en pages 3 à 6.

• Au moment du dépôt de votre déclaration de revenus 2025 (revenus 2024) : vous devrez

déclarer  vos  revenus  dans la  rubrique des  bénéfices  non commerciaux et  non dans  la

rubrique traitements et salaires. Des acomptes contemporains seront calculés et appelés à

compter de septembre 2025. Le montant de retenue à la source déjà prélevé sur les salaires

de 2024 sera pris en compte et imputé automatiquement sur votre montant à payer.

En cas de difficulté, vous pouvez prendre contact avec votre service des impôts des particuliers

via  votre  messagerie  sécurisée  sur  < Mon  espace  particulier =  ou  appeler  le  numéro  national

0 809 401 401 (service gratuit + prix d’un appel local).
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Comment actualiser votre situation au regard 
du PAS en 2025

Pour actualiser votre situation au regard du PAS 2025, vous devez mettre à jour votre situation

dans le service < Gérer mon prélèvement à la source =, accessible en vous connectant sur votre

espaceparticuliers sur impot.gouv.fr.

Pour mettre à jour votre situation au regard des nouvelles modalités  vous devez renseigner vos

revenus dans les rubriques correspondantes (cf. Étape 4).

Si nécessaire, vous devez également mettre à jour via le même service les coordonnées du compte

bancaire sur lequel les prélèvements seront effectués.

Étape 1  → Sur  impots.gouv.fr,  connectez-vous  à  votre
espace  particulier  et  allez  dans  & Gérer  mon
prélèvement à la source )

Étape 2 → Sélectionnez le menu & Actualiser suite à une
hausse ou une baisse de vos revenus )
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Étape 3  → Renseignez  les  informations  relatives  au
lieu  de  résidence  et,  si  vous  êtes  concerné,  celles
relatives aux situations particulières et aux personnes
à charge

Étape 4 → Saisissez  une  estimation  de  vos  revenus
perçus en 2025

Attention :  la  rubrique des traitements  et  salaires  est  proposée,  car  elle  était  présente sur  la

dernière déclaration. Si vous ne disposez plus de salaires en 2025, il convient de la supprimer et

d’ajouter vos revenus BNC prospectifs de l’année 2025 :



Confirmez votre saisie en bas d’écran à l’aide du bouton < Valider ma saisie = et validez votre

déclaration de l’année 2025 en cliquant sur < Oui =.

Étape 5  → Confirmez  l’actualisation  de  votre  taux  de
prélèvement à la source et la création de votre acompte
le cas échéant
Votre nouveau taux de prélèvement s’affiche, ainsi quele montant de vos acomptes.

Étape 6  → N’oubliez pas de vérifier votre RIB (SEPA) en
vous  rendant  sur  la  page  d’accueil  du  service  & Gérer
mon  prélèvement  à  la  source )  et  actualisez-le  si
nécessaire

En  l’absence  d’actualisation  du  taux  PAS,  une  régularisation  (remboursement  ou  complément

d’impôt) interviendra lors du solde de l’impôt en N + 1 (septembre 2026 pour les revenus de

l’année 2025).

Étape 7  → vous  pouvez  consulter  l’échéancier  de
prélèvement des acomptes.
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Le menu < Gérer vos acomptes = sur la page d’accueil du service < Gérer mon prélèvement à la
source =, permet de visualiser l’échéancier de prélèvement des acomptes.

Les  acomptes  seront  prélevés  tous  les  mois  ou  tous  les  trimestres  si  vous  avez  opté  pour  le

prélèvement trimestriel.

Le prélèvement est effectué sur le relevé d’identité bancaire connu de l’administration.
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Exemple

Louis est associé d’une société d’exercice libéral et perçoit des rémunérations au titre de l’exercice

de son activité libérale dans la société.

Jusqu’au 31/12/2024, Louis a perçu ses rémunérations en traitements et salaires (en 2024, il a perçu

un revenu de 31 000 €).

En 2026, ses rémunérations de 2025 devront être déclarées dans la catégorie des BNC.

• Action à effectuer dès maintenant :

Afin d’éviter en 2026 une régularisation du paiement de l’impôt sur les revenus de l’année 2025

(en 2025, la SEL ne lui verse plus de salaires et ne peut plus retenir de retenue à la source), Louis

peut  procéder  à  l’actualisation  de  son  PAS  sur  son  espace  particulier  (rubrique  < Gérer  mon

prélèvement à la source =), en portant son revenu dans la catégorie des BNC.

Cette actualisation lui permettra de générer un acompte contemporain.

Il doit d’abord supprimer la catégorie  Traitement et salaires et créer une catégorie  micro BNC
(5HQ).
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Il  estime  ensuite  un  bénéfice  35 000 €  sur  l’année  2025.  L’abattement  propre  au  micro  BNC

produit un taux de PAS de 3,4 %.

Ce taux, appliqué à ses revenus prospectifs, générera un prélèvement d’acompte de 79 € sur le

compte  bancaire  (le  RIB  peut  être  consulté  sous  l’onglet  < Mettre  à  jour  mes  coordonnées
bancaires =)

Après confirmation, le nouveau taux de PAS de Louis sera affiché en page d’accueil (3,4 %) et il

pourra consulter les conséquences de son action sous l’onglet < Gérer mes acomptes =. Une mise à

jour après le 23 du mois M est prise en compte pour M+2 (dans l’exemple ci-dessous, la saisie est

postérieure au 30 janvier 2025).
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• Action à effectuer au moment de la déclaration 2025 des revenus 2024

En 2024, il a perçu un revenu de 31 000 €.

Auparavant, Louis déclarait ses revenus dans la catégorie des traitements et salaires. En 2025, il

doit désormais déclarer son revenu dans la catégorie des bénéfices non commerciaux.

Son revenu étant inférieur à 77 700 €, il est dispensé de déposer une déclaration de résultats des

BNC  n°2035-SD auprès  de  son  SIE  de  rattachement.  Il  relève  du  régime  micro-BNC  pour  les

professionnels dont les recettes non commerciales hors TVA de l’année précédente n’excède pas

77 700 €.

Il doit donc déclarer son bénéfice à la rubrique 5HQ de la déclaration de revenus 2024 (2042-C-

PRO).

En 2024, il a déjà payé un PAS sous la forme d’une retenue à la source au taux de 6,6 % (le nouveau

régime qui soumet les associés de SEL au régime des BNC s’applique à compter de 2025).
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Dans sa déclaration des revenus 2024 à partir d’avril 2025, il devra :

• chercher la même rubrique 5HQ relative à son micro-BNC pour accéder à la déclaration des

revenus professionnels 2042-C-PRO (depuis le moteur de recherche de l’étape 3) ;

• et cocher la case < Revenus non professionnels =.

Dans le fil de sa déclaration, il lui sera ainsi proposé la rubrique correspondante :
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Si  des  revenus  ont  été  déclarés  par  l’employeur  dans  la  catégorie  Traitements  et  salaires,  le

montant pré-rempli des salaires devra être modifié, mais  le montant de la retenue à la source

prélevée ne doit pas être modifié.

À  la  fin  de  sa  déclaration,  il  sera  tenu  compte  de  ses  retenues  à  la  source  2024  pour  la

détermination de l’impôt.

Louis a payé 2 046 € de PAS en 2024, il  est restituable sur la différence entre l’impôt dû et la

retenue à la source acquittée.
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